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Regeste

récusation (divorce) | Droit de la famille

Erwägungen

E. 1
Par décision du 6 mars 2017, le Vice-Président du Tribunal cantonal du canton du Valais a
déclaré irrecevable le recours déposé le 6 février 2017 par A.A.________ contre une
décision du 26 janvier 2017 du Juge III des districts de Martigny et St-Maurice (ci-après:
Juge III) rejetant la requête de récusation qu'elle avait formée le 9 janvier 2017 à l'encontre
de C.________, la juge du Tribunal du district de Monthey en charge de la procédure de
divorce l'opposant à B.A.________. Dans sa motivation, le Vice-Président a retenu que la
décision du Juge III se fondait sur une double motivation, à savoir à la fois sur la tardiveté
de la demande de récusation qui était intervenue plus d'un mois après la dernière séance
d'instruction durant laquelle la juge incriminée aurait eu un comportement inadapté à l'égard
de la recourante et sur l'absence de motif de récusation, les faits reprochés à la juge en
question s'épuisant en de vaines critiques générales et confuses, nullement étayées ni même
circonstanciées sur l'attitude ou le comportement adopté par cette magistrate en séance. Or,
la recourante ne s'en prenait qu'à la seconde motivation et ne discutait absolument pas la
question de la tardiveté de sa demande de récusation alors que cette motivation suffisait à
fonder le rejet (recte: l'irrecevabilité) de sa requête. Partant, son recours devait être déclaré
irrecevable.

E. 2
Par acte du 7 avril 2017, A.A.________ exerce un recours en matière civile au Tribunal
fédéral contre la décision du 6 mars 2017, réitérant sa demande de récusation de la juge
C._______.

E. 3
Les écritures de recours, pour autant qu'elles soient compréhensibles, ne comportent
toutefois aucune critique dirigée contre la motivation de la décision attaquée, la recourante
se contentant pour l'essentiel d'exposer le comportement prétendument discriminatoire et
malveillant des autorités, des avocats et de sa partie adverse ainsi que de sa belle-famille à
son égard. Le recours ne satisfait en conséquence pas aux exigences posées par les art. 42
al. 2 et 106 al. 2 LTF et doit être déclaré irrecevable pour ce motif.

E. 4
En définitive, le recours doit être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée de l' art.
108 al. 1 let. b LTF . Les frais judiciaires, arrêtés à 200 fr., sont mis à la charge de la
recourante qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ).
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